
Analysen eidgenössischer Urnengänge 
Analyses des votations föderales  
Analisi delle votazioni federali

Analyse des votations föderales 
du 2 juin 2002
Isabelle Engeli, Andre-Bruno Fischer, Anke Tresch

Resultats des votations Oui Non

Regim e du delai 72 .0 %
1 '39 9 7 1 1  
19 et 5 /2 cantons

2 8 .0 %
537 848 
1 et 1/2 cantons

Initiative « pour la mere et l'e n fa n t»

Participation

18 .0%
355 '242 
0 canton

41.0%

8 2 .0 %
1 578 379 
20 et 6/2 cantons

Universite 
de Geneve

GfS-Institut de recherche 
Bureau de Berne
Hirschengraben 5, Case postale 6323, 3001 Berne 
Telephone 031 311 08 06, Telefax 031 311 08 19 
E-mail: gfs@gfs-be.ch

Departement de Science Politique 
Uni Mail
40, boulevard du Pont-d’Arve, 1211 Geneve 4 
Telephone 022 705 83 60, Telefax 022 705 83 64 
E-mail: secretariat@politic.unige.ch

VOX No 77

mailto:gfs@gfs-be.ch
mailto:secretariat@politic.unige.ch


Impressum
Les analyses V O X des votations föderales commentent depuis 1977 chacune des votations föderales et elections nationales 
sur la base d'enquetes repräsentatives. Le bureau de l'Institut de recherche GfS (Zurich/Berne) est responsable de la 
continuite des analyses. La responsabilite des commentaires de la presente a ete effectue par le Departement de Science 
politique de l’Universite de Geneve.

Departem ent de Science politique de l'Universite de Geneve
Responsables: Prof. Hanspeter Kriesi

Analyses/commentaires: Isabelle Engeli, Andre-Bruno Fischer, Anke Tresch

Institut de recherche GfS, Departem ent »Politique et Etat» (Berne)
Responsable du projet: Claude Longchamp 

Enquetes telephoniques,
direction du projet: Urs Bieri

Responsable du terrain: Georges Ulrich

Secretariat: Silvia Ratelband-Pally

Support CATI: Dragan Ljubisavljevic

Evaluation informatique: Lukas Golder

Commandes
II est possible de souscrire un abonnement V O X pour Fr. 75 .- (etranger: Fr. 85.-) par annee. Le prix du numero est de Fr. 
30 .-  (etranger: Fr. 35.-). La serie complete des analyses (de 1977 ä 2002) peut etre obtenue au prix de Fr. 700.-. Veuillez 
adresser vos demandes de souscription ou vos commandes au secretariat de l'Institut de recherche GfS, case postale 6323, 
3001 Berne.

References pour le present numero
Citations pour le present numero: Engeli, Isabelle, Fischer, Andre-Bruno et Tresch, Anke (2002): Analyse des votations 
föderales du 2 juin 2002, V O X N o 77, GfS et Universite de Geneve. D'une maniere generale: analyses VO X des votations 
föderales, editees par l'Institut GfS en collaboration avec les instituts des sciences politiques des universites de Berne, 
Geneve et Zürich, 1977 qq.

2



Table des matieres

1. Introduction  5
1.1 Importance subjective accordee aux ob jets  5

1.2 La formation de l’opinion  6

1.3 Le niveau de competence politique  7

1.4 Les effets de la Campagne  7

2. Les deux objets du scrutin : la modification de code penal sur l ’interruption  
de grossesse et l ’initiative populaire << pour la mere et l ’e n fa n t»   9

2.1 La Situation de b ase   9

2.2 Le profil du vote  10

2.3 Les strategies de vote  15

2.4 Les motivations du vote  17

2.5 Le soutien aux arguments  19

3. La p a rtic ip a tio n   24

4. Methodologie u tilis e e   29

5. Analyse des votations du 2 juin 2002 : resultats princ ipaux  29



Tableau 1.1 : Resultats effectifs des votations pour la Suisse et par cantons en pour-cent 
des votants (resultats officiels provisoires)

Cantons Participation 

en %

Regime de delai 

% de oui

Initiative populaire 
«pour la me re et l ’enfant» 

% de oui

Suisse 41.0 72.0 18.0

Zürich 43.9 77.0 15.0
Berne 37.5 73.0 19.0
Lucerne 48.7 60.0 24.0
Uri 35.6 51.0 30.0
Schwyz 47.0 57.0 25.0
Obwald 42.8 56.0 26.0
Nidwald 45.6 63.0 21.0

Glaris 44.5 71.0 18.0
Zoug 49.8 71.0 16.0
Fribourg 34.1 71.0 19.0
Soieure 47.8 70.0 18.0
Bäle-ville 47.7 82.0 15.0
Bäle-campagne 42.0 80.0 14.0
Schaffhouse 63.3 67.0 23.0
Appenzell RH. E. 45.0 65.0 20.0

Appenzell RH. 1. 37.0 40.0 30.0

St-Gall 39.9 59.0 24.0
Grisons 35.5 64.0 23.0
Argovie 36.1 69.0 18.0
Thurgocie 40.6 60.0 24.0
Tessin 26.5 63.0 24.0
Vaud 48.4 86.0 13.0
Valais 31.6 46.0 32.0
Neuchätel 52.7 85.0 14.0
Geneve 51.6 88.0 12.0

Jura 30.7 68.0 21.0

Source: http//www.admin.ch
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1. Introduction

Le 2 juin 2002, deux objets ont ete soumis au vote des citoyen-ne-s suisses. Le premier 
objet relevait d ’une demande de referendum concernant la modification de differentes 
dispositions du code penal portant sur Finterruption de grossesse (ci-apres « regime du 
delai ») et le deuxieme objet portait sur une initiative populaire federale intitulee « pour 
la mere et l’enfant -  pour la protection de l’enfant ä naitre et pour l’aide ä sa mere dans 
la detresse » (ci-apres « initiative pour la mere et l’enfant »). Les resultats de l’etude VOX 
77 presentes ci-apres sont bases sur une enquete repräsentative effectuee sur 1’ensemble 
de la Suisse au cours des deux semaines qui ont suivi la votation. L’echantillon est d’en- 
viron 1000 personnes ayant le droit de vote. Les informations ont ete recoltees par le 
biais d’interviews telephoniques standardises.

1.1 Importance subjective accordee aux objets

Les personnes interrogees (1002 dans cette etude) ont eu la possibilite d’attribuer aux 
deux objets soumis au vote une note variant de 0 ä 10 : cette note reflete l’importance 
subjective attribuee par les personnes ä ces sujets. Le Tableau 1.2 ci-dessous permet de 
comparer les moyennes concernant l’importance personnelle et pour le pays de cette 
votation ä la moyenne des objets soumis au vote au cours des annees 1993 ä 1999. Tout 
d’abord, le Tableau 1.2 nous indique que le regime du delai a ete considere comme tres 
important par les sonde-e-s, et tant sur un plan personnel que pour le pays. L’initiative 
« pour la mere et l’enfant » a par contre ete jugee comme un objet d’importance mo
yenne, sur le plan personnel et sur le plan du pays (tres faible ecart ä la moyenne 
1993-1999).

Tableau 1.2 : Importance pour le pays et importance personnelle des objets soumis au 
vote (moyennes pour chaque objet)

1993-1999 Regime du delai Initiative populaire 
« pour la mere et l'en/ant»

Importance Moyenne Moyenne Moyenne
Personnelle 5.0 6.0 (957) 5.2 (941)
Pour le pays 6.5 7.2 (911) 6.4 (896)

Ensuite, pour les sonde-e-s, la question de l’avortement ne concerne pas uniquement la 
sphere privee des personnes, mais est egalement importante pour le pays dans son ensem- 
ble. En comparant avec la moyenne 1993-1999, nous constatons une difference positive 
de 1,2 points en faveur de l’importance pour le pays par rapport ä l’importance person
nelle pour les deux objets du scrutin. Quant ä l’importance subjective donnee 
aux objets de la votation selon le sexe, les femmes accordent systematiquement plus 
d'importance ä ces deux themes que les hommes.
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1.2 La formation de l ’opinion

L’etude de la formation de l’opinion individuelle peut se realiser par le biais du degre de 
difficulte ressenti pour se faire un avis sur les objets soumis au vote. Selon le Tableau 1.3, 
il apparait que les deux objets du vote n’ont pas pose de difficulte particuliere aux 
citoyens et citoyennes suisses. En effet, en moyenne, deux tiers des sonde-e-s ont trouve 
plutot facile de se former un avis sur le regime du delai, ce pourcentage restant eleve 
(60%) en ce qui concerne l’initiative « pour la mere et l’enfant ».

Tableau 1.3 : Difficulte de se faire un avis sur les objets soumis au vote (pourcentages)

Moyenne
1981-1999

Regime du delai Initiative populaire 
« pour la mere et l'enlant»

Plutöt facile 52 66 60
Indecis 16 14 18
Plutöt difficile 32 20 22
Total 100% 100% 100%
n (968) (961)

Le Graphique 1.1 nous indique que trois quart des sympathisant-e-s du PRD/PLS, du PS 
et du PDC, mais seulement la moitie de ceux de l’UDC, declarent qu’il etait plutot facile 
de se forger un avis concernant le regime du delai. Quant ä l’initiative « pour la mere et 
l’enfant », les resultats sont semblables. Si les consignes de vote du PS et du PRD/PLS 
etaient claires, celle de l’UDC est, semble-t-il, restee quelque peu obscure pour les 
proches de ce parti. Concernant le PDC, le fait que trois quart des personnes declarent 
qu’il etait plutot facile de se faire une opinion peut paraitre surprenant, car six sections 
cantonales, les Femmes et les Jeunes du PDC avaient recommande l’acceptation du 
regime du delai, allant ainsi ä l’encontre des consignes de vote du parti national.

Graphiques 1.1 : Difficulte de se faire une opinion selon 1‘identification Partisane (en 
pourcentages)

PRD/ PS PDC UD C Aucune 
PLS
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1.3  Le niveau de competence politique

Le niveau de competence politique est une variable construite sur la base de la connais
sance des objets (titre et contenu) et de la capacite de motiver le vote par les citoyen-ne-s.1 
Concernant la connaissance du titre et du contenu des objets apres la Campagne,2 sept 
sonde-e-s sur dix ont pu se souvenir du titre et du contenu pour le regime du delai, tandis 
que seulement trois sur dix d’entre eux ont pu s‘en rappeier pour l‘initiative « pour la 
mere et l‘enfant ».

Le Tableau 1.4 nous permet de comparer les moyennes du niveau de competence rela
tives aux objets du scrutin ä celles des annees 1981-1995. Les resultats obtenus nous 
indiquent un niveau relativement haut de competence concernant le regime du delai : 
environ la moitie des votant-e-s a un niveau de competence politique eleve par rapport ä 
la moyenne de 19% calculee sur les annees 1981-1995. En revanche, en ce qui concerne 
l’initiative « pour la mere et l’enfant », cette competence est plus faible que la moyenne 
generale : seul un-e votant-e sur cinq a un niveau de competence politique eleve.

Tableau 1.4 : Niveaux de competence relatifs aux deux objets (pourcentage, votant-e-s 
seulement, n=566).

Moyenne
1981-1995

Regime du delai Initiative populaire 
« pour la mere et l ’enfant»

Eleve 19 44 20
Moyen 41 30 20
Faible 40 26 60
Total 100% 100% 100%
n (408) (408)

1.4 Les effets de la Campagne

Le Tableau 1.5 nous indique que les Suisses et les Suissesses se sont decides en general 
tres tot lors de ces votations, par rapport ä la moyenne 1988-1999. En effet, tant pour 
le regime du delai que pour Pinitiative « pour la mere et l’enfant », la decision avait ete 
prise par deux tiers des personnes des le debut de la Campagne.

Tableau 1.5 : Moment de la decision (en pourcentages)

Moyenne
1988-1999

Regime 
du delai

Initiative populaire 
« pour la mere et l ’entant»

Decision prise des le debut de la Campagne 40 68 66
De 6 semaines ä 2 semaine avant la votation 40 20 21
De 1 semaine ä 1 jour avant la votation 20 12 13
Total 100% 100% 100%
n (402) (393)

1 La question des motifs du vote n'est posee qu 'aux participants ä la votation. De ce fait, la competence n'est mesuree que 
pour les personnes ayant pris part au scrutin (ici 566 personnes).

2 Pour ce faire, une echelle de connaissance a ete construite, echelle qui cumule pour chaque personne la connaissance du 
titre et du contenu de l’objet soumis au vote (la connaissance maximale pour une personne est donc de 2, la minimal de 0).



Ces resultats peuvent nous laisser penser que la Campagne n’a eu qu’un impact relative- 
ment faible sur les citoyen-ne-s car les opinions etaient dejä en grande partie formees 
avant le debut de cette Campagne : la majorite des personnes n’a, de ce fait, pas ete influ- 
ence du tout dans son choix malgre la mobilisation d’importantes ressources.

Le Tableau 1.6 indique quelles sources ont ete utilisees par les personnes afin de prendre 
connaissance des differentes positions des partisan-ne-s et des adversaires. Si la part belle 
est toujours reservee aux articles de journaux et de magazines (neuf personnes sur dix les 
ont utilises), la television et la brochure d’informations officielle du Conseil Federal ne 
sont pas en reste. II n’est pas etonnant de trouver le courrier des lecteurs ä un rang equi- 
valent ä la radio, car les personnes apprecient toujours avoir acces ä ce type d’informa
tions. En ce qui concerne les envois directs de courrier, comme d ’habitude moins du tiers 
des personnes les a utilises (la moyenne des annees 1996-1999 concernant l’utilisation 
des envois directs de courrier est de 32% ).

Tableau 1.6 : Utilisation des medias durant la Campagne

Medias %
d'utilisation

Articles de journaux et de magazines 86
Television 72
Brochure officielle du Conseil Federal 67
Radio 62
Courriers des lecteurs dans les journaux 60
Annonces dans les journaux 55
Affiches dans les rues 48
Imprimes divers 45
Sondages d'opinion 34
Envois directs de courrier 30
Discussion politique avec les collegues de bureau 19
Stands dans les rues 12
Internet 5

Les messages des medias n’influencent pas directement les personnes, mais celles-ci 
s ’informent de maniere prioritaire aupres des leaders d’opinion qui eux s’exposent direc
tement aux medias. Les leaders d’opinion sont donc des personnes bien informees, ayant 
des capacites de communication elevees et dont la competence est reconnue par les autres 
personnes. Si un media ou un groupe desire faire passer son message il doit chercher ä 
s ’adresser en priorite ä ces leaders d’opinion. Une echelle de cinq niveaux a ete construite 
sur la base de deux questions posees aux interviewe-e-s.3 A l’aide de cette echelle, il est 
possible de decouvrir quels medias ont ete utilises lors de cette Campagne de votations 
plus souvent par les leaders d’opinion que par l’ensemble des citoyens.

3 A quelle frequence vous arrive-t-il de discuter de questions politiques avec des amis ou connaissances ? (souvent, 
rarement, jam ais). Lorsque vous avez une conviction profonde dans une affaire politique, vous arrive-t-il de convaincre 
vos am is, parents ou connaissances de partager votre point de vue ? (souvent, rarement, jamais).



Tableau 1.7 : Utilisation des medias par les leaders d ’opinion durant la Campagne

%
d ’utilisation 

leaders 
d'opinion

%
d ’utilisation: 

moyenne 
generale

Dillerence

Discussion politique avec les collegues de bureau 31 19 +12
Sondages d'opinion 43 34 +9
Annonces dans les journaux 62 55 +7
Stands dans les rues 18 12 +6
Internet 9 5 +4

Si, comme attendu, les leaders d’opinion utilisent plus que les autres personnes les 
differents medias ä disposition, c’est dans l’utilisation de certains de ces medias que les 
leaders se demarquent quelque peu. Tout d’abord, ils utilisent de maniere plus impor
tante les discussions politiques avec leurs collegues de bureau, ce qui n’est pas etonnant 
vu que ce sont des personnes ayant un fort potentiel de communication. En outre, ces 
leaders sont egalement plus enclins ä nouer conversation avec les personnes presentes 
dans les stands d’informations de rues. Enfin, les leaders se sont plus souvent servis des 
sondages d’opinion et d’Internet que les personnes en general.

2. Les deux objets du scrutin : la modification de 
code penal sur Nnterruption de grossesse et 
Tinitiative populaire « pour la mere et l ’en fant»

2.1 La Situation de base

Deux objets etaient ä l’ordre du scrutin populaire du 2 juin 2002 : la modification du 
code penal sur l’interruption de grossesse (le regime du delai) et Tinitiative « pour la mere 
et l’enfant -  pour la protection de l’enfant ä naitre et pour l’aide ä sa mere dans la de
tresse ». Ces deux objets etaient deux facettes d’un meme sujet : l’interruption de gros
sesse. Cependant, les deux objets allaient en sens contraire. Le regime du delai prevoyait 
la depenalisation de l’interruption de grossesse tandis que l’initiative « pour la mere et 
l’enfant» visait son interdiction. Ce n’etait pas la premiere fois que le peuple se 
pronon<;ait sur cette question. Le peuple avait refuse l’initiative dite du delai en 1977, en 
1978 la loi sur la protection de la grossesse et le caractere punissable de son interruption 
et en 1985 Tinitiative « pour le droit ä la vie » qui prevoyait, entre autre, l’interdiction de 
l’interruption de grossesse.4

4 Aucune analyse V O X n’a ete faite pour la votation de 1978. Les resultats de l’analyse du scrutin de 2002 ne seront donc 
compares qu’avec ceux de 1977 (VOX no 3) et 1985 (VOX no 26).



Le regime du delai, le premier objet, prevoyait la depenalisation de l’interruption de gros
sesse pendant les 12 premieres semaines de grossesse (suivant la derniere menstruation) 
si la femme faisait valoir un etat de detresse. Ce projet etait issu d’une initiative parle- 
mentaire deposee en 1993 par la socialiste Barbara Haering. Le Parlement avait ensuite 
elabore le projet de loi soutenu par 107 voix contre 69 au Conseil national et par 22 voix 
contre 20 au Conseil des Etats. Plusieurs comites ont lance le referendum contre le 
regime du delai avec des raisons relativement differentes. D ’une part, deux organisations 
anti-avortement, « Aide suisse pour la mere et l’enfant » et « Oui ä la vie » s ’opposaient 
ä la depenalisation de l’interruption de grossesse. D ’autre part, le Parti democrate- 
chretien ainsi que l’Association « pour la protection de la vie avant la naissance en Suis
se » recommandaient de refuser le regime du delai afin de permettre au Parlement de 
chercher une autre solution quant ä l’interruption de grossesse.

L’initiative « pour la mere et l’enfant », le second objet, prevoyait quant ä eile l’interdic- 
tion de facto de l’interruption de grossesse meme si cette derniere resultait d’un viol. 
L’initiative avait ete lancee par le comite « Oui ä la protection et ä l’aide pour la mere et 
l’enfant » en 1998, en reaction ä la preparation au Parlement de la reglementation insti- 
tuant le regime du delai. Ce dernier a rejete l’initiative par 156 voix contre 8 au Conseil 
national et par 39 voix sans Opposition au Conseil des Etats.

Les deux objets seront traites conjointement lors de la presentation des principaux resul- 
tats, etant donne qu’ils sont deux facettes d’un meme su je t: l’interruption de grossesse.

2 .2  Le profil du vote

Le Tableau 2.1 montre de facon illustrative le profil socio-demographique des partisan- 
e-s de la depenalisation de l’interruption de grossesse -  respectivement des partisan-e-s 
du regime du delai et des opposant-e-s ä l’initiative « pour la mere et l’enfant » .5

Les variables demographiques ne se sont revelees que tres peu explicatives. Le sexe n’a pas 
influence de fagon significative les votes, meme si les femmes sont legerement plus nom- 
breuses ä rejeter le regime du delai et ä accepter l’initiative « pour la mere et l’enfant ». Ce 
constat n’est pas etonnant au regard des precedentes votations sur l’interruption de gros
sesse. En effet, en 1977 et en 1985, les femmes etaient egalement un peu plus nombreuses 
dans le rang des opposant-e-s ä la depenalisation de l’interruption de grossesse. De meme, 
l’äge n’a quasiment eu aucun d’effet. Certes, les plus de 70 ans ont relativement moins 
soutenu le regime du delai mais ils l’ont tout de meme accepte majoritairement.

Ce sont en fait les variables socioculturelles qui se sont revelees etre les plus explicatives. 
Tout d’abord, en ce qui concerne la variable formation, malgre une relation pas totale
ment lineaire, on peut tout de meme relever que plus le niveau d’instruction formel est

5 II est tout de meme ä noter que 6%  de votant-e-s ont accepte les deux objets. Ce constat sera analyse dans les chapitres
2.3 et 2.5.
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eleve, plus le soutien ä l’interruption de grossesse est fort. L’appartenance confessionnelle 
a eu, eile aussi, une certaine influence sur le vote. Cependant, en comparant avec les 
scrutins de 1977 et 1985, on constate que meme si la variable confessionnelle a toujours 
un certain impact sur le vote au sujet de l’interruption de grossesse, celui-ci semble nean- 
moins fortement diminuer. En effet, les ecarts entre les protestants et les catholiques se 
sont nettement reduits au fil des scrutins sur l’interruption de grossesse. Une forte majo- 
rite de catholiques (72%) avaient en 1977 refuse le regime du delai. Cela n’est plus le cas 
en 2002. Les mentalites ont evolue sur cette question, les catholiques rejoignant les pro
testants en acceptant largement le regime du delai. Les protestants ont seulement encore 
plus massivement que les catholiques vote en faveur de la depenalisation de Pinterrup- 
tion de grossesse (Grapbique 2.1).

Grapbique 2.1 : Clivage confessionnel au sujet du regime du de la i: comparaison 
1977-2002 (oui au regime du delai en pourcentage)

100

-2 80

60

40

20

Protestants Catholiques

I Votation 1977 □  Votation 2002

Cependant, bien que la difference de vote entre protestants et catholiques soit desormais 
moindre, le clivage ayant attrait ä la pratique religieuse est, quant ä lui, tres fort. En effet, 
l’ecart entre les votant-e-s tres pratiquant-e-s et les peu ou non pratiquant-e-s est tres 
important. Les votant-e-s frequentant PEglise une fois par semaine ont tres majoritaire- 
ment rejete le regime du delai. C ’est d’ailleurs la seule categorie socio-demographique de 
votant-e-s qui l’ait rejete. Parallelement, ce sont eux qui ont egalement le plus vote en 
faveur de l’initiative « pour la mere et l’enfant ».
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Tableau 2.1 : Regime du delai et initiative « pour la mere et l ’enfant » -  Comportement
selon les caracteristiques socio-demographiques

Caracteristiques/categories Regime du 
delai 

% en oui

Mere et 
en/ant 

% de non

(n> Coefficient
d ’association

Total VOX (pondere) 72 82 527/497

Sexe
Hommes 76 85 242/232

n.s./n.s.

Femmes 69 79 284/266

Age 
18-29 ans 74 87 54/52

V=.17*/n.s.

30-39 ans 70 75 93/87
40 ä 49 ans 80 87 111/105
50 ä 59 ans 80 86 89/84
60 ä 69 ans 67 79 88/82
70 ans et plus 59 80 91/88

Lieu de residence 
Grande ville 85 89 75/70

V=.18**7n.s.

Ville petite et moyenne 76 81 225/212
Campagne 64 81 226/215

Region linguistique 
Suisse alemanique 70 82 365/338

V=.11*/n.s.

Suisse romande 79 85 140/139
Suisse italienne (55) (67) (22)/(21)

Ecole/Formation 
Ecole obligatoire 50 68 60/57

V _  22 * * *  

/. 17*
Apprentissage, ecole prof. 70 80 265/246
Maturite, etudes pedagogiques 77 (90) 30/(29)
Superieure protessionnelle, ETS 82 85 56/52
Haute ecole 76 85 53
Universite, polytechnique 87 92 63

Confession
Aucune 83 87 57/54

V=.21 * * * 
/.18* *

Protestants 79 84 239/225
Catholiques 64 80 217/205
Autre (39) (43) (13)/(14)

Intensite de la pratique religieuse 
Une fois par semaine 24 48 78/69

V=. 5 2 *** 
/.38* * *

Au moins une fois par mois 61 83 62/59
Plusieurs fois parannee 64 81 90/88
Seulement ä des occasions particulieres 90 92 213/199
Jamais 84 87 32/30

*p<.05, **p<.01, ***p<.001, n.s.: non significatif.
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A contrario, les ecarts de vote entre les regions linguistiques sont relativement faibles 
voire non significatifs dans le cas de l’initiative « pour la mere et l’enfant ». En 1977, 
60%  de Suisses romand-e-s avaient vote en faveur du regime du delai contre 44%  de 
Suisses allemand-e-s. Au dernier scrutin, l’ecart de vote entre les deux regions lingui
stiques s ’est reduit quasiment de moitie pour n’etre plus que de 9% . Par consequent, on 
ne peut plus dire qu’il existe encore de clivage linguistique saillant en ce qui concerne la 
depenalisation de l’interruption de grossesse. Les Suisses romand-e-s n’ont, en fait, 
qu’encore un peu plus largement accepte la depenalisation de l’interruption de grossesse 
que les Suisses allemand-e-s. Quant ä l’effet de la variable lieu de residence, le constat est 
plus nuance. II persiste toujours un ecart certain entre le vote des citadins et celui des resi- 
dents de la Campagne. Cependant, ces derniers se rapprochent des residents des villes. En 
effet, ils sont desormais largement en faveur de la depenalisation de l’interruption de 
grossesse, alors qu’en 1977 ils n’etaient que 41%  ä accepter le regime du delai contre 
54% de citadins.6

Passons maintenant au profil politique des partisan-e-s de la depenalisation de l’inter
ruption de grossesse -  respectivement des partisan-e-s du regime du delai et des oppo- 
sant-e-s ä l’initiative « pour la mere et l’enfant » (Tableau 2.2). L’autopositionnement sur 
l’axe gauche-droite n’a eu que relativement peu d’impact sur le comportement des 
votant-e-s. On peut tout de meme constater que les votant-e-s se positionnant ä la gauche 
de l’axe ont encore plus majoritairement accepte la depenalisation de l’interruption de 
grossesse que les votant-e-s se positionnant au centre ou ä droite de ce dernier. C ’est sur- 
tout l’identification partisane qui semble avoir eu un tres fort impact sur le vote. 
D ’emblee, l’ecart de vote entre le parti democrate-chretien et les autres partis est frap
pant. Les sonde-e-s ayant declare avoir un lien avec un parti politique ont majoritaire
ment accepte la depenalisation de l’interruption de grossesse ä l’exception des sympathi- 
sant-e-s du PDC qui ont nettement refuse le regime du delai. Ce constat sera analyse en 
detail dans les chapitres 2.3 et 2.5.

Comme pour le profil socio-demographique, une variable politique ä consonance reli- 
gieuse a eu un impact important sur le comportement de vote : l’appartenance ä une 
Organisation religieuse. En effet, les votant-e-s membre ou sympathisant (categorie 
« pourrait imaginer d’etre membre ») d’une Organisation religieuse etaient tres partages 
au sujet de la depenalisation de l’interruption de grossesse ä contrario des non sympa- 
thisant-e-s qui l’ont tres largement accepte. Ce resultat tend ä confirmer l’importance 
toujours saillante des facteurs ayant attrait ä la religion precedemment evoques. 
D ’autant plus que cette hypothese est egalement corroboree en analysant les valeurs 
defendues par les votant-e-s. Les opposant-e-s ä la depenalisation de l’avortement sont 
tres nettement majoritaires parmi ceux accordant une tres grande importance aux pre- 
ceptes de l’Eglise. Par ailleurs, le clivage modernite -  traditions a eu egalement un rela
tivement fort impact. Les enquete-e-s valorisant la defense des traditions ont beaucoup 
plus rejete la depenalisation de l’avortement que ceux valorisant une Suisse moderne. A

6 II est ä noter cepen dan t que la variab le lieu de residence n ’etait com posee que des categories « ville » et « Cam pagne » en 
1977.
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Tableau 2.2 : Regime du delai et initiative « pour la mere et l ’enfant »  -  Comportement
selon les caracteristiques politiques

Caracteristiques/categories Regime du 
delai 

% en oui

Mere et 
entant 

% de non

In) Coefficient
d ’association

Total VOX (pondere) 72 82 527/497
Confiance envers le gouvernement V=.117n.s.

Confiants 77 84 258/238
Indecis 66 84 86/82
Mefiants 68 80 176/172

Lien avec un parti politique V - 4 0 * * *

Parti socialiste 90 93 91/89 /. 26**
Parti democrate-chretien 35 (66) 34/(29)
Parti radical democratique/ Parti liberal 76 88 67/64
Union democratique du centre 59 84 51/50
Autres partis (75) (71) (24)/(21)
Aucun parti 70 77 190/176

Positionnement sur l'axe gauche-droitea V -1 6 *
Extreme gauche 80 87 45/47 /.18 **
Gauche 84 92 103/99
Centre 68 77 186/175
Droite 68 89 83/79
Extreme droite (66) (86) (29)
Pas de position 72 68 67/59

Organisation religieuse V=.30***
Membre 47 65 64/60 / 25* * *
Pourrait imaginer d’etre membre 51 66 71/68
Ne pourrait pas imaginer d’etre membre 80 87 384/361

Egalite des chances entre hommes et femmes V=.17**/n.s.
Activement promue 81 86 197/193
Valeurs mixtes 69 78 104/98
Ni aux hommes /ni aux femmes 64 81 215/195

Modernite /  Traditions V=.29***
Pour une Suisse moderne 85 89 216/210 /.19* * *
Valeurs mixtes 68 80 221/207
Pour la defense des traditions 48 68 83/74

Importance des preceptes de l ’Eglise V=.44*‘ *
Peu d’importance 87 90 254/244 /.2 5 ***
Valeurs mixtes 72 82 171/160
Tres grande importance 30 63 80/73

*p<.05, **p<.01, ***p<.001, n.s.: non significatif.
a Les categories « pas de parti » e t« pas de position » ne sont pas prise en compte pour l’estimation du coefficient d'associa-

tion.
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contrario, que les votant-e-s privilegient ou pas l’egalite entre hommes et femmes, ils ont 
vote majoritairement en faveur de la depenalisation de l’interruption de grossesse.

Pour resumer, en comparant avec les votations de 1977 et 1985, un large consensus s’est 
desormais forme en faveur de la depenalisation de l’interruption de grossesse. En effet, 
les catholiques et les protestants, les villes et les campagnes ainsi que les regions lingui- 
stiques se sont rapproches en approuvant majoritairement la depenalisation de l’inter- 
ruption de grossesse alors qu’ils s’opposaient en 1977. C ’est en fait les facteurs ayant 
attrait ä la pratique religieuse qui ont tres nettement influence les votes sur la depenali
sation de l’interruption de grossesse. Les citoyens tres pratiquants ont tres nettement 
rejete le regime du delai tout comme ceux accordant une grande importance aux pre- 
ceptes de l’Eglise.

2.3  Les strategies de vote

La Campagne precedant le vote a revele que les deux objets ont ete consideres comme les 
deux faces d’une meme medaille. Alors que le regime du delai a ete per9U comme une 
mesure en direction d’une liberalisation de l’avortement, l ’initiative « pour la mere et 
l’enfant » a ete vue comme une interdiction de facto de l’ interruption de grossesse. Dans 
cette Situation specifique, les acteurs politiques et les votant-e-s ont utilise differentes 
batteries d’arguments et strategies de vote face aux deux objets du scrutin.

Parmi les elites politiques, trois strategies dominantes pouvaient etre identifiees ä l’aube 
du scrutin. La premiere consistait ä recommander aux votant-e-s l’acceptation du regime 
du delai et le rejet de l’initiative, soit le oui/non. Cette position etait defendue par le Con
seil federal, le Parlement et deux des partis gouvernementaux, ä savoir le Parti socialiste 
et le Parti radical-democratique. L’objectif de la depenalisation de l’interruption de gros
sesse, exprimee par le « oui/non », etait egalement partage par la Federation des Eglises 
protestantes et les principaux syndicats. A l’inverse, les petits partis de droite comme le 
Parti Suisse de Liberte ou l’Union Democratique Federale favorisaient un durcissement 
des dispositions legales et preconisaient, ainsi, le rejet du regime du delai, mais l’accep
tation de l’initiative. Ce « non/oui » etait egalement prone par des associations anti-avor-

•  tement telles « Aide suisse pour la mere et l’enfant » et « Oui ä la vie ». Entre ces deux 
strategies soit pour, soit contre la depenalisation de l’avortement se situait une troisieme 
position, celle du double non. Cette Strategie etait defendue par l’UDC et, plus visible- 
ment, par le PDC. Alors que les mots d’ordre des premiers etaient relativement peu pre- 
sents dans les medias, la recommandation de vote des Democrates-Chretiens donnait 
beaucoup de matiere ä discussion. D ’une part, cette visibilite peut s’expliquer par 
l’apparente sensibilite du sujet dans les milieux catholiques et, d ’autre part, par la 
volonte des cadres partisans d’ouvrir la voie ä leur propre modele, dit de la protection, 
qui avait cependant ete rejete durant les debats parlementaires. La quatrieme possibilite 
de vote, l’acceptation des deux objets, etait logiquement impossible etant donne leur con- 
tenu diametralement oppose. Par consequent, aucune Organisation n’avait recommande 
cette Strategie. Notons qu’en raison du vote blanc, d’autres strategies etaient utilisees. En 
effet, la Conference des eveques suisses avait rejete le regime du delai et laisse la liberte
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du vote au sujet de l’initiative. Or, etant donne le caractere tres minoritaire de tels 
comportements de vote, ces strategies sont ecartees de nos analyses. Le Graphique 2.2 
illustre les strategies dominantes de tous les votant-e-s ainsi que celles des sympathi- 
sant-e-s des principaux partis politiques.

Graphique 2.2 : La Strategie de vote selon l’identification Partisane des votant-e-s 
(en % des participants, n=402)

T o tal P S P D C P R D /P L S U D C Aucune

I oui/non □  non/non □  non/oui ■ oui/oui

Conformement aux recommandations des autorites politiques et de la plupart des partis 
et organisations, deux tiers des votant-e-s ont adopte la premiere Strategie et ont depose 
un oui/non dans l’urne. Ce comportement de vote s ’avere etre une Strategie presque 
exclusive dans les rangs du Parti socialiste oü neuf votant-e-s sur dix ont ainsi suivi leur 
parti. De meme, les sympathisant-e-s des Radicaux et des Liberaux ont clairement res- 
pecte les consignes de vote de leurs partis et opte pour le « oui/non » (71%) alors que 
seule une minorite a suivi la Strategie du « non/non » ou du « non/oui ». Dans le cas de 
l’UDC, la Strategie du parti national -  la recommandation du double rejet -  ne s ’est pas 
averee payante. En effet, ce mot d’ordre avait ete hautement conteste au sein meme du 
parti puisque pas moins de onze sections cantonales en deviaient pour soutenir la 
depenalisation de l’interruption de grossesse. Au regard des resultats, cette Strategie des 
sections cantonales a trouve plus de resonance parmi les votant-e-s que le double non du 
parti national. Ainsi, un quart seulement des sympathisant-e-s de l’UDC a rejete les deux 
objets de vote alors qu’une nette majorite a plebiscite le regime du delai (59%). Le cas du 
PDC constitue une exception particulierement interessante et nous montre combien les 
opinions au sein de ce parti sont partagees. En effet, c’est le seul parti dont les sympathi
sant-e-s n’ont pas exprime de preference claire pour l’une ou l’autre Strategie. Cette 
absence d’une Strategie dominante au sein des votant-e-s se declarant proche des chre- 
tien-democrates reflete cependant la Polarisation au niveau des cadres partisans. En fait, 
six sections cantonales, les Femmes et les Jeunes du PDC avaient devie des consignes du 
parti national et recommande l’acceptation du regime du delai. Ce « oui » n’a cependant 
trouve son corollaire que parmi un tiers des votant-e-s se declarant proche du PDC. II 
semble plutöt que l’element conservateur-catholique prevaut encore parmi la base du 
parti etant donne qu’une importante proportion des sonde-e-s proches du PDC s ’est
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prononcee contre la depenalisation de l’avortement (65%). Finalement, le comportement 
de vote des personnes sans identification partisane reflete assez fidelement les strategies 
employees par l’ensemble des participant-e-s : pres de deux votant-e-s sur trois ont accep- 
te le regime du delai tout en rejetant Pinitiative alors que le reste se distribue ä des 
proportions plus ou moins egales sur le double rejet et le vote « non/oui ».

Notons par ailleurs que 6%  des votant-e-s ont depose un oui/oui dans l’urne malgre 
l’incompatibilite des deux objets de vote. Ce comportement contradictoire est ä mettre 
en relation avec leur niveau de competence. S’il est tout ä fait dans la moyenne dans le 
cas du regime du delai, il est cependant tres faible concernant Pinitiative « pour la mere 
et Penfant ». II parait donc que ces personnes se sont prononcees pour Pinitiative sans se 
rendre compte qu’elle visait l’interdiction de facto de Pinterruption de grossesse. Cette 
interpretation semble confirmee par le fait que ces votant-e-s approuvent plutot les argu
ments des partisan-e-s de la depenalisation de Pavortement que ceux des adversaires 
(chapitre 2.5).

L’analyse des arguments pour et contre la liberalisation de Pavortement (chapitre 2.5) 
affinera ces constats et nous permettra de comprendre de maniere plus detaillee les 
raisonnements derriere ces strategies de vote.

2 .4  Les motivations du vote

Les Tableaux 2.3 et 2.4 nous indiquent les motifs que les participant-e-s ont cites spon- 
tanement pour justifier leur vote. Considerons en premier lieu les motifs avances en 
faveur de la depenalisation de Pinterruption de grossesse. Bien que les partisan-e-s du 
regime du delai et les opposant-e-s ä Pinitiative relevent generalement les memes moti
vations du vote, Pimportance de ces motifs varie toutefois d’un objet ä l’autre. Dans 
l’acceptation du regime du delai, la volonte d’accorder ä la femme le droit ä l’autodeter- 
mination predomine pour trois quarts des votant-e-s (motif 1). A l’inverse, 28% des 
votant-e-s rejettent Pinitiative « pour la mere et Penfant » avec Pargument que cette 
derniere prive la femme de son pouvoir de decision et la laisse seule dans sa detresse. 
Dans le rejet de Pinitiative, ces motifs relatifs au Statut de la femme sont cependant de 
loin moins importants que les considerations d’ordre general (motif 2). Pas moins de 
90%  des opposants ä Pinitiative considerent Pinitiative comme « mauvaise » ou justifient 
leur choix par leur sentiment. De meme, un-e partisan-e sur deux mentionne que le 
regime du delai est une mesure importante et depuis longtemps attendue. Par ailleurs, la 
depenalisation de Pavortement et le souhait d’adapter une vieille loi ä la realite sociale 
sont egalement d’une certaine importance pour les partisan-e-s du regime du delai.

L’examen des motifs en faveur de la depenalisation de l’interruption de grossesse montre 
donc que Pargument phare des autorites politiques, ä savoir qu’il appartient ä la femme 
de decider si eile peut et veut mener ä terme sa grossesse, a ete bien re^u par les votant- 
e-s et figure en tete des motivations du vote. Une comparaison avec la votation de 1977 
sur la « solution du delai » nous enseigne que les motifs relatifs ä l’autodetermination et 
ä Pemancipation de la femme predominerent dejä ä l’epoque dans l’acceptation de



l’initiative.7 De fa^on semblable, la volonte de preserver l’autodetermination de tout un 
chacun fut l’argument principal dans le rejet de l’initiative « pour le droit ä la vie » de 
1985.8

Passons maintenant aux motifs avances par les opposant-e-s ä la depenalisation de 
l’interruption de grossesse. Les considerations d’ordre ethique et moral se revelent 
primordiales dans le rejet du regime du delai. En effet, 86% des opposant-e-s justifient 
leur vote en se referant d’une maniere ou d’une autre ä la protection de l’embryon (motifs 
1 et 2). Par ailleurs, un-e votant-e sur cinq rejette le delai dans l’intention de minimiser le 
nombre d’avortements pratiques. Comme dans le cas du regime du delai, le vote sur 
l’initiative « pour la mere et l’enfant » se motive en premier lieu par le souci de proteger 
les droits de l’enfant ä naitre (48%). En outre, les partisan-e-s de l’initiative se montrent 
particulierement concernes par les consequences d’un avortement sur la vie de la femme 
(motif 6). Relevons par ailleurs la proportion relativement elevee de motifs d’ordre 
general ou autres (motifs 3 et 4), ce qui suggere que les votant-e-s etaient guides par des 
convictions profondes et stables par rapport ä l’avortement plutöt que par le contenu 
exact des objets soumis au vote.

De nouveau, une comparaison avec les votations anterieures sur des sujets similaires 
montre que les motifs des opposant-e-s n’ont pas beaucoup evolue. En 1977, les motiva- 
tions ethiques et religieuses furent majoritaires dans le rejet de la solution du delai9 alors 
que la protection de la vie fut la justification principale dans l’acceptation de l’initiative 
de 1985.10

Tableau 2.3 : Regime du delai et initiative « pour la mere et l’enfant » -  Motifs du oui 
(resp. non) en pour cent des participant-e-s

Motifs en laveur de la depenalisation de i ’interruplion de grossesse Regime 
du delai

Pour la mere 
et l ’enfant

1. La lemme doit pouvoir decider elle-meme
2. Generalites (« delai est im portant»,

75 28

« initiative est mauvaise » ,« sentim ent») 48 90
3. Pour la depenalisation, le delai et l’adaptation ä la realite
4. Pour une reglementation de l’avortement,

27 9

pour l’avortement apres un viol 
5. Motifs confus ou en contradiction avec le vote

16 12

du repondant 6 8
6. Autres motifs 5 21
Total* 177% 168%

(n=370) (n=387)
* Totaux supörieurs ä 100% car quatre rSponses etaient possibles.

7 VO X no 3, votation du 25.9.1977, p. 7 et 8.
8 V O X no 26, votation du 9.6.1985, p. 18.
9 V O X no 3, votation du 25.9.1977, p. 7  et 8.

10 V O X no 26, votation du 9.6.1985, p. 18.



Tableau 2.4 : Regime du delai et initiative « pour la mere 
(resp. oui) en pour cent des participant-e-s

et l ’enfant » -  Motifs du non

Motifs contre la depenalisation de l ’interruption de grossesse Regime Pour la mere
du delai et l ’enla nt

1. Pour la protection de la vie ä naitre, pour des raisons
ethiques 47 48

2. L’avortement est un homicide, pour la contraception
au lieu de l’avortement 39 9

3. Autres motifs 27 21
4. Generalites ( « regime du delai est mauvais,

« initiative est im portante») 23 28
5. Depenalisation fait augmenter le nombre

d'avortements, contre l’avortement en general 20 1
6. La femme aura des problemes psychiques apres

l’avortement, il faut l’aider differemment 10 30
7. Motifs confus ou en contradiction avec le vote

du repondant 7 16
Total* 173% 153%

(n=139) (n=81)
* Tolaux superieurs ä 100% car quatre reponses etaient possibles.

L’examen compare des motifs pour et contre la depenalisation de Pavortement revele une 
Polarisation principale entre partisan-e-s et adversaires. Meme si d’autres raisons occu- 
pent egalement une place importante dans l’argumentaire des votant-e-s, l ’opposition 
fondamentale semble se resumer ä la question de savoir s’il faut privilegier les droits de 
la femme ou plutot ceux de l’enfant ä naitre. L’etude du soutien aux arguments qui ont 
surgi durant la Campagne nous permettra d’approfondir cette premiere impression.

2 .5  Le soutien aux arguments

La confrontation des votant-e-s aux principaux arguments avances durant la Campagne 
par les differents acteurs politiques pour et contre la depenalisation de l’ interruption de 
grossesse nous est doublement utile. D ’une part, cette analyse nous permet de mieux sai- 
sir la receptivite des arguments par les votant-e-s et, de l’autre, de tester le degre de 
coherence entre leur decision de vote et leur raisonnement.

Considerons d’abord le soutien aux arguments en faveur de la depenalisation de l’avor- 
tement (Tableau 2.5). De maniere generale, le niveau eleve du soutien aux arguments 
« pour » (entre 73 et 90%) saute aux yeux et suggere d’emblee que meme les adversaires 
partagent certaines appreciations des partisan-e-s. Effectivement, seuls les deux premiers 
arguments -  la necessite de depenaliser l’avortement et le droit de la femme ä l’auto- 
determination -  suscitent une veritable Polarisation entre les deux camps. Alors que la
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quasi-totalite des partisan-e-s de la depenalisation de l’interruption de grossesse soutien- 
nent ces arguments, pres de deux tiers des opposant-e-s les desapprouvent. Au für et ä 
mesure que l’on descend dans la liste des arguments, Papprobation des adversaires aug- 
mente egalement. D ’une part, ce constat peut etre mis en relation avec le fait que les argu
ments de la liste deviennent de plus en plus restrictifs par rapport ä Pavortement. Alors 
que les premiers considerent Pavortement comme un droit, les derniers le tolerent dans 
certaines conditions seulement (apres un viol, par exemple). D ’autre part, le soutien des 
adversaires aux arguments en faveur de l’interruption de grossesse peut indiquer une 
incoherence de leur vote, mais aussi une interpretation differente de certains arguments. 
Ainsi, il est possible de dire qu’une adaptation entre la loi et la realite est necessaire tout 
en rejetant le regime du delai si Pon preconise une autre solution comme Pavait fait le 
PDC. En outre, il est pensable que les adversaires de Pavortement aient souscrit au qua- 
trieme argument (« pour Pavortement dans des conditions egales independamment du 
canton de residence ») dans l’idee d’interdire Pinterruption de grossesse dans tous les 
cantons. Similairement, meme les partisan-e-s de Pinitiative « pour la mere et Penfant » 
peuvent accepter Pavortement dans une Situation difficile sans contredire leur vote. Pour 
autant que « difficile » soit interprete comme une menace ä la vie de la femme, il n’y a 
aucune contradiction avec les objectifs de Pinitiative. Finalement, le soutien eleve au der- 
nier argument revele clairement que l’ensemble des votant-e-s juge trop extreme d’inter
dire Pavortement apres un viol, comme Pinitiative l’aurait cependant exigee. Pourtant, le 
fait que 61% des partisan-e-s de Pinitiative approuvent cet argument indique une nette 
incoherence entre leur vote et leurs attitudes.

Les arguments contre la depenalisation de Pinterruption de grossesse se revelent plus 
polarisants, notamment les deux premiers (Tableau 2.6). Alors que jusqu’ä 90% des par
tisan-e-s de Pinitiative et des opposant-e-s au delai disent que la protection des droits fon- 
damentaux de l’embryon est necessaire des sa conception et qu’un avortement equivaut 
ä un homicide, une bonne majorite des partisan-e-s de la depenalisation de Pavortement 
rejette ces arguments. Soulignons egalement que le soutien des adversaires de la depena
lisation de Pinterruption de grossesse n’est pas toujours aussi fort que Pon aurait pu le 
penser. En effet, la receptivite de l’argument financier et celui de l’augmentation des avor- 
tements pratiques en cas de depenalisation s’avere relativement modeste. De meme, 
l’argument phare du PDC selon lequel un rejet du delai pourrait ouvrir la voie ä une meil- 
leure solution, notamment ä son « modele de la protection », n’a re§u que peu de sou
tien. II est egalement interessant de noter que Pensemble des votant-e-s veut aider la 
femme par d’autres moyens que Pavortement. Cela montre clairement la volonte des 
Suisses de limiter le nombre d’avortements au maximum possible et d’apporter une aide 
efficace aux femmes en detresse, comme il fut egalement reaffirme par le Conseil federal 
durant la Campagne.

Comme en 1977," il nous semble que la decision pour ou contre la depenalisation de 
Pinterruption de grossesse est avant tout une question de pesee entre certains arguments. 
Alors que les opposant-e-s ä la depenalisation concedent que Pinterruption de grossesse 
peut etre une possibilite dans certaines conditions, la protection de la vie ä naitre est prio-

11 V O X no 3, votation du 25 .9.1977, p. 9.
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Tableau 2.5 : Regime du delai et initiative pour la mere et l ’enfant -  Soutien aux
arguments « pour » la depenalisation de l’Interruption de grossesse en 
pour cent des participant-e-s

Arguments « pour » Regime du delai Pour la mere et l'enfant

D'accord Pas
d ’accord

Ne sais 
pas

D ’accord Pas
d'accord

Ne sais 
pas

II faut depenaliser l’avortement. Total 73 23 4 73 23 4
Oui 93 7 0 30 63 7

Non 24 67 0 85 13 2
Toute femme enceinte devrait Total 78 19 3 78 19 3
pouvoir decider elle-meme. Oui 97 3 0 37 54 9

Non 32 60 8 88 10 2
II s’agit d’adapter la loi ä la realite Total 82 15 3 82 15 3
sociale. Oui 95 4 1 47 44 9

Non 50 43 7 91 8 1
Pour un avortement dans des Total 89 8 3 89 8 3
conditions egales dans tous Oui 98 2 0 64 25 11
les cantons. Non 68 23 9 96 3 1
Pour la possibilite de choisir Total 86 11 3 86 11 3
ravo rtem en t dans une Situation Oui 97 2 1 56 39 5
difficile. Non 58 36 6 92 6 2
La femme victime d’un viol doit Total 90 5 5 90 5 5
pouvoir choisir ravortement. Oui 98 1 1 63 21 16

Non 68 17 15 96 2 2

Tableau 2.6 : Regime du delai et initiative pour la mere et l ’enfant -  Soutien aux
arguments « contre » la depenalisation de l’interruption de grossesse en 
pour cent des participant-e-s

Arguments « contre » Regime du delai Pour la mere et l ’enlant

D'accord Pas
d ’accord

Ne sais 
pas

D'accord Pas
d'accord

Ne sais 
pas

Pour la protection des droits Total 49 43 8 49 43 8
fondamentaux de l’embryon des sa Oui 31 60 9 83 12 5
conception. Non 91 5 4 41 51 8
Autoriser ravortement equivaut Total 24 71 5 24 71 5
ä legaliser un homicide. Oui 7 90 3 63 33 4

Non 66 27 7 15 81 4
Le regime du delai fera exploser Total 18 76 6 18 76 6
le nombre d’avortements. Oui 8 90 2 53 36 11

Non 47 40 13 10 85 5
En vo tan t« non » au regime Total 27 64 9 27 64 9
du delai, une voie est ouverte Oui 16 78 6 52 40 8
ä une meilleure solution. Non 58 31 11 22 70 8
II est inadmissible que l’avortement Total 32 58 10 31 59 10
soit finance par l’assurance maladie. Oui 19 72 9 61 29 10

Non 63 27 10 24 67 9
La femme enceinte en detresse Total 74 19 7 74 19 7
doit etre aidee par d'autres moyens. Oui 66 25 9 93 5 2

Non 94 5 1 69 23 8
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ritaire pour eux et suffit pour rejeter le regime du delai. A l’oppose, les partisan-e-s du 
regime de delai accordent une importance primordiale ä la depenalisation et l’autodeter- 
mination de la femme et considerent l’avortement comme un droit, mais tout en expri- 
mant leur volonte de minimiser les interruptions de grossesse et d’aider la femme en 
detresse par d’autres moyens.

Pour approfondir notre analyse des arguments, nous avons procede ä une analyse facto- 
rielle qui nous indique si tous les arguments repondent ä une meme logique ou s’ils se 
rapportent ä des dimensions differentes. II s’avere que tous les arguments sauf un se 
situent sur un meme facteur, les arguments les plus polarisants ayant cependant le plus 
fort poids. Seul l’argument selon lequel il faut aider la femme differemment devie et cons- 
titue une dimension ä lui seul. Pour connaitre l’influence de ce facteur resumant les 
arguments sur la decision de vote, nous avons conduit une regression logistique. Cette 
analyse confirme que les votant-e-s ont effectivement pris leur decision sur la base des 
arguments avances pour et contre la depenalisation de l’interruption de grossesse : dans 
le vote sur le regime du delai, pres de 80% de la Variation s ’explique par la position des 
individus relative aux arguments. L’initiative, quant ä eile, est moins determinee par 
l’evaluation des arguments puisque moins de la moitie de la Variation se comprend ainsi. 
La decision sur l’initiative « pour la mere et l’enfant » est donc majoritairement motivee 
par des facteurs autres que les arguments avances durant la Campagne.

Dans ce qui suit, nous allons determiner de maniere plus precise la position des votant- 
e-s par rapport aux arguments pour et contre la depenalisation de l’interruption de gros
sesse. Ainsi, une meilleure comprehension du raisonnement des participant-e-s devient 
possible. Le Graphique 2.3 ci-dessous nous montre le soutien moyen que les sympathi- 
sant-e-s des partis politiques accordent aux arguments « pour » et « contre » qui ont sus- 
cite la plus grande Polarisation entre adversaires et partisan-e-s de la depenalisation (voir 
Tableaux 2.5 et 2.6). Par ailleurs, ces deux arguments se rapportent ä la question fonda- 
mentale de cette votation, ä savoir s ’il faut privilegier les droits de la femme ou ceux de 
l’enfant (chapitre 2.3).

Graphique 2.3 : Le soutien moyen au principal argument pour et contre l’interruption 
de grossesse selon l ’identification partisane des votant-e-s (n=454)



Pour une meilleure lisibilite du graphique, precisons d’emblee que les valeurs en haut de 
l’axe indiquent un soutien aux arguments en faveur de la depenalisation de l’interruption 
de grossesse, la valeur maximale etant de deux et la base zero representant une position 
neutre.12 De maniere generale, nous pouvons constater un consensus large autour des 
arguments en faveur de la depenalisation de l’avortement. En fait, les sympathisant-e-s 
de tous les partis approuvent majoritairement les arguments qui ont ete avances durant 
la Campagne par les partisan-e-s du regime du delai et les adversaires de l’initiative. 
Cependant, Pintensite du soutien varie considerablement selon l’identification partisane. 
Alors que les personnes proches des Socialistes, des Radicaux et des Liberaux sont reso- 
lument en faveur de Pautodetermination de la femme en matiere d’interruption de gros
sesse, les sympathisant-e-s de l’UDC et plus encore ceux du PDC sont plus reticents ä cet 
egard. A l’inverse, ce sont egalement les votant-e-s proches du PS, du PRD et du PLS qui 
desapprouvent massivement Pargument des opposants selon lequel la depenalisation de 
l’avortement equivaudrait ä un homicide. De nouveau, les partisan-e-s du PDC et de 
l’UDC se montrent plus hesitants ä rejeter cet argument contre la depenalisation de 
Pinterruption de grossesse. En se situant entre les Radicaux et l’UDC, les personnes sans 
affiliation partisane optent clairement pour les arguments en faveur de la depenalisation.

Ces constats ne sont guere etonnants au regard des strategies de vote des partis et de leurs 
sympathisant-e-s que nous avons etudiees dans le chapitre 2.2. Neanmoins, cette analyse 
nous offre des indications nouvelles sur le raisonnement des votant-e-s par rapport aux 
arguments qui ont le plus divises les opinions entre les adversaires et les partisan-e-s de 
la depenalisation de Pinterruption de grossesse. En effet, il s’avere que sur la question de 
l’avortement, les sympathisant-e-s du PRD et du PLS sont plus proches des Socialistes 
que de leurs partenaires bourgeois. Par ailleurs, avec leurs strategies de vote, les trois 
partis sont en harmonie avec les convictions de leurs sympathisant-e-s respectifs. En 
revanche, l’attitude plutot pro-avortement dans les rangs de l’UDC contraste avec le mot 
d’ordre du parti national qui s’etait prononce contre la depenalisation. Pourtant, les onze 
sections cantonales dissidentes de l’UDC qui avaient soutenu le regime du delai antici- 
paient bien les convictions de ses adherents par rapport ä Pinterruption de grossesse. 
Dans le cas du PDC, Panalyse confirme que la question de Pavortement reste delicate 
pour une majorite des votant-e-s. La relative desorientation des Chretiens-Democrates 
qui s’est manifestee par l’absence de Strategie de vote dominante se reflete au niveau des 
arguments. En effet, les sympathisant-e-s du PDC n’ont pas reussi ä se former une 
opinion claire au sujet de Pinterruption de grossesse et se situent systematiquement au 
centre, sans soutenir ni les arguments pour, ni les arguments contre Pavortement. II nous 
semble que cette perplexite de la base est ä mettre en relation avec le manque de conso- 
nance et de position claire au niveau des responsables du parti.

Etudions ä present la position des individus par rapport ä ces memes arguments, cette 
fois selon leur Strategie de vote (Graphique 2.4). Notons que Pechelle reste la meme.

12 Le soutien moyen se situe sur une echelle allant de 2 (tout ä fait d ’accord) ä -2  (pas du tout d’accord), zero indiquant la 
position neutre. La variable est codee de maniere ä representer le soutien ä la depenalisation de Pinterruption de gros
sesse par la valeur positive. Ainsi, dans le cas du « droit de la femme ä Pautodetermnation », 2 signifie « tout ä fait d’ac
cord » alors que 2 veut dire « pas du tout d ’accord » avec l’argument « la depenalisation de l’avortement equivaut ä un 
homicide ».



Graphique 2.4 : Le soutien moyen au principal argument pour et contre la depenali
sation de l’interruption de grossesse selon les strategies de vote des 
participant-e-s (n=487)

■ pour l'autodetermination de la femme ■ l'avortement equivaut ä un homicide

Coherent avec leur decision de vote, les personnes ayant depose un « oui/non » dans 
l’urne se positionnent au niveau des arguments clairement du cöte de la depenalisation 
de Pinterruption de grossesse alors que les adherent-e-s du « non/oui » souscrivent tout 
aussi clairement aux raisonnements inverses. Ces derniers considerent, donc, l’avorte- 
ment comme un homicide et refusent aux femmes le droit ä l’autodetermination. Les 
votant-e-s qui se sont decides pour le double non sont plutot neutres par rapport aux 
arguments, avec toutefois une legere preference pour les arguments contre la depenalisa
tion de Pinterruption de grossesse. Nettement moins determines que les partisan-e-s du 
« non/oui », les personnes ayant rejete les deux objets de vote semblent pourtant etre plus 
eloignees des participant-e-s ayant plebiscite le regime du delai, tout au moins par rap
port ä ces deux arguments. Relevons encore une fois la position tout ä fait specifique des 
votant-e-s qui se sont decides pour le double oui. Ayant soutenu ä la fois un projet visant 
la depenalisation de l’interruption de grossesse et un favorisant son interdiction de facto, 
ces individus ont une opinion assez tranchee en faveur de la depenalisation de l’avorte- 
ment. II semble donc qu’ils ont plebiscite Pinitiative sans connaitre ses objectifs, ce qui 
est confirme par leur faible niveau de competence par rapport ä ce sujet.

•
3. La participation
Avec une participation de 41% , cette votation du 2 juin 2002 se situe dans la moyenne 
des annees precedentes : le taux moyen de participation 1992-2002 est d’environ 44% .
Par rapport aux deux autres votations qui ont propose un sujet semblable, la votation de 
197713 avait mobilise 52% de votant-e-s et celle de 198514 quelque 35% de citoyen-ne-s. 
Comme nous l’avons vu dans la section 1.1, c’est le regime du delai qui a ete considere

13 La votation portait entre autres sur 1'initiative « pour le regime du delai »
14 La votation portait entre autres sur l'initiative « pour le droit ä la vie »
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subjectivement comme l’objet le plus important par les sonde-e-s. De plus, trois fois 
moins de personnes ont glisse un bulletin blanc dans l’urne concernant ce theme. Selon 
ces caracteristiques, nous pouvons penser que c’est le regime du delai qui a joue le role 
de « moteur » 15 dans cette votation.

Pour commencer, le Tableau 3.1 illustre l'impact des variables socio-demographiques sur 
la participation au scrutin. Le sexe ne constitue pas un facteur significatif pour la parti
cipation, quand bien meme les femmes ont participe avec une intensite legerement 
superieure ä celle des hommes. Cette Situation est interessante du fait qu’elle ne se 
presente pas dans toutes les votations oü souvent les hommes participent plus que les 
femmes. La votation de 1985 avait apporte un resultat semblable.

L'äge produit sans surprises un effet curvi-lineaire sur la participation : les individus les 
plus jeunes (18-29 ans) ont un taux de participation au-dessous de la moyenne, ce taux 
croit de maniere graduelle et culmine avec la classe d'äge de 60 ä 69 ans pour finir par 
redescendre quelque peu. Si l'on contröle la variable äge ä l'aide de la variable sexe, on 
peut constater que cet effet curvi-lineaire est absent chez les hommes alors qu'il est bien 
present chez les femmes. Cette difference peut s'expliquer par un effet generationnel: les 
femmes de 70 ans et plus n’ont pas eu le droit de participer au vote avant l'äge de 40 ans 
ou plus (le droit de vote a ete accorde aux femmes sur le plan federal en 1971). Elles sem- 
blent de ce fait souffrir d’un deficit de socialisation concernant la pratique du vote.16

Grapbique 3.1 : Participation selon l’äge (en pourcentages)

Participation selon l'äge : hommes Participation selon l'äge : femmes

18-29 30-39  40-49  50-59  60-69  >=70 18-29 30-39 40-49  50-59  60-69  >=70

Participation Non-participation

Joye, Dominique et Yannis Papadopoulos (1994). « Votations moteur » in Yannis Papadopoulos (s.dir), Elites politique 
et peuple en Suisse. Analyse des votations föderales 1970-1987.Realites Sociales : Fribourg, pp. 258-259.
Voir ä ce su je t : Brunner, M atthias (1998) « Der Einfluss des Alters auf das Wahlverhalten : Beteiligung und Parteiiden
tifikation » in Hanspeter Kriesi et al., Schweizer Wahlen 1995. H a u p t : Bern/Stuttgart/Wien, pp. 219-224.
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Tableau 3.1 : Participation le 2 juin 2002 selon les caracteristiques socio- 
demographiques

Caracteristiques/categories % de Ecart (n) Coefficient
participation par rapport 

ä la moyenne
d'association

Total VOX (pondere) 41 996
Sexe V=.03 n.s.

Hommes 40 -1 479
Femmes 42 +2 518

Age V =.18***
18 ä 29 ans 26 -15 156
30 ä 39 ans 32 -9 223
40 ä 49 ans 45 +4 190
50 ä 59 ans 48 +7 144
60 ä 69 ans 52 +11 131
Plus de 70 ans 47 +6 152

Niveau de formation V=.23**‘
Ecole obligatoire 27 -14 179
Apprentissage, ecole professionnelle 38 -3 530
Maturite, etudes pedagogiques 42 +1 52
Superieure professionnelle, ETS 57 +16 148
Universite, polytechnique 67 +26 75

Statut social V -2 2 * * *
Agriculteur 39 -2 36
Profession liberale / academique (46) +5 13
Independant 52 +11 87
Cadre superieur 61 +20 41
Cadre moyen 54 +13 214
Enseignent (46) +5 13
Ouvrier qualifie 33 -8 370
Ouvrier non qualifie 30 -11 117

Etat civil V=.16* * *
Celibataire 33 -8 203
En concubinage 31 -10 52
Marie(e) 48 +7 568
Separe(e) 30 -11 68
Veuf(ve) 35 -6 95

Region linguistique V=.11**
Suisse alemanique 40 -1 704
Suisse romande 49 +8 227
Suisse italienne 26 -15 65

Pratique religieuse V -1 4 * * *
Une fois par semaine 57 +16 108
Au moins une fois par moi 47 +6 100
Plusieurs fois par annee 43 +2 167
Seulement ä des occasions particulieres 36 -5 443
Jamais 34 -7 80

*p<.05, **p<.01, ***p<.001, n.s.: non significatif.
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L'integration sociale influence egalement la participation. En effet, si la moitie des per- 
sonnes mariees a participe, seul un tiers des personnes seules, separees, veuves ou vivant 
en concubinage l ’a fait. Comme de coutume, plus les personnes frequentent I'eglise et 
plus eiles participent. Le niveau de formation et le Statut social exercent egalement un 
fort pouvoir de discrimination par rapport ä la participation : les individus ayant un 
niveau de formation et un Statut social eleve (cadres superieurs, cadres moyens, indepen- 
dants) prennent part de maniere plus prononcee au scrutin.

L’impact des variables politiques sur la participation est presente dans le Tableau 3.2. 
Plus de la moitie des personnes possedant une connaissance elevee des objets du vote 
(titre et contenu) a participe, contre seulement une personne sur dix ayant une faible con
naissance (Graphique 3.2). De meme, si le deux tiers des votant-e-s s ’etant facilement fait 
un avis a participe, seulement le tiers des personnes ayant trouve plutöt difficile de se 
faire une opinion s’est rendu aux urnes. Enfin, les deux tiers des citoyen-ne-s donnant 
aux objets du scrutin une importance subjective elevee ont participe, contre seulement 
une personne sur six de celles qui leurs accordaient une faible importance (Graphique 
3.2) Nous pouvons donc constater que comme d’habitude les personnes n'ayant pas la 
possibilite ou la motivation de comprendre correctement les enjeux de la votation s'au- 
to-excluent elles-memes en ne prenant pas part au vote.

Graphique 3.2 : Participation selon la connaissance des objets et participation selon 
l ’importance personnelle (en pourcentages)

Participation selon Participation selon
la connaissance des objets l’ im portance personnelle

Faible M oyenne Elevee Faible M oyenne Elevee M axim ale

Participation Non-participation

Concernant l’auto-positionnement sur Taxe gauche-droite, les personnes qui se sont 
placees sur cette echelle ont participe en moyenne ä 50% , pour seulement 25% de celles 
qui se sont declarees sans position. De meme, la force du lien avec un parti politique a un 
impact sur la participation : plus une personne a de liens avec un parti politique et plus 
eile est motivee ä participer. Un lien avec des organisations diverses impliquees dans la 
votation (organisations religieuses, organisations de femmes, etc.) n’entraine par contre



pas, comme on pourrait le penser, une participation accrue. Si le PS, le PRD et le PDC du 
pays ont su motiver leurs sympathisants ä participer, cela n’est pas le cas de l'UDC. 
Finalement, on aurait pu penser que les proches du PDC auraient eu ä coeur de partici
per beaucoup plus fortement qu’ils ne l’ont fait, du fait de l’importance de la problema- 
tique de l’avortement pour cette formation politique.

Tableau 3.2 : Participation le 2 juin 2002 selon les caracteristiques politiques

Caracteristiques/categories % de
participation

Ecart 
par rapport 

a la moyenne

(n) Coelticient
d'associalion

Total VOX (pondere) 41 996

Confiance envers le gouvernement V=.02 n.s.
Confiants 42 +1 462
Indecis 40 -1 167
Mefiants 40 -1 350

Difficulte de se faire une opinion V _ 4 9 * * *

Plutöt facile 61 +20 562
Plutöt difficile 29 -12 210

Connaissance des objets maximale
Faible (0) 7 -34 167 V=. 3 7 ***
Moyenne (1) 30 -11 224
Elevee (2) 54 +13 606

Importance personnelle maximale V=.40 * * *
Faible (0-3) 15 -26 273
Moyenne (4-6) 41 0 243
Elevee (7-9) 59 +18 270
Maximale (10) 65 +24 160

Positionnement sur l'axe gauche-droite V=.23***
Extreme gauche 58 +17 61
Gauche 55 +14 145
Centre 39 -2 357
Droite 54 +13 122
Extreme droite 44 +3 52
Pas de Position 25 -16 222

Lien avec un parti politique V _ 2 9 * ‘ *
Parti socialiste 61 +20 113
Parti democrate-chretien 60 +19 52
Parti radical democratique /Parti liberal 60 +19 83
Union democratique du centre 40 -1 99
Autres partis (61) +20 18
Aucun parti 29 -12 502

*p<.05, **p<.01, ***p<.001, n.s.: non significatif.
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4. Methodologie utilisee
Les resultats de l'etude V O X 77 presentes proviennent de l’analyse de la votation du 2 
juin 2002. L'institut de recherche GfS a effectue le sondage et le departement de Science 
politique de l'Universite de Geneve a procede ä l'analyse des donnees.

Le sondage est base sur une enquete repräsentative effectuee sur l'ensemble de la Suisse 
au cours des deux semaines qui ont suivi la votation. Les informations ont ete recoltees 
par le biais d'interviews telephoniques standardises effectues depuis le domicile d'envi- 
ron 40 enqueteurs-trices. L'institut GfS avait la possibilite de surveiller -  en tant qu'in- 
stance de contröle -  ces entretiens et cela de maniere transparente pour les enqueteurs- 
trices. L'echantillon de 1002 personnes ayant le droit de vote a ete obtenu selon une

•  procedure aleatoire sur trois niveaux : regions linguistiques, menages (utilisation de 
l’annuaire electronique de Swisscom) et personnes de ces menages (selon l’äg e ): 70% des 
personnes de l’echantillon proviennent de la Suisse alemanique, 23%  de la Suisse roman- 
de et 7% de la Suisse italienne.

Avec une selection au hasard et une repartition des valeurs en pour cent de 50% -50% , 
notre echantillon de 1002 personnes nous donne une marge d'erreur de +/-3,1%  avec un 
seuil de vraisemblance de 95% . La marge d'erreur, qui est situe habituellement entre 3% 
et 5% , indique dans quelle mesure les conclusions du sondage sont exactes.

La determination du seuil de vraisemblance s'appuie sur le test d'independance au moyen 
du Khi carre. On indique * pour une vraisemblance au-dessous de 0,05, * *  pour celle qui 
se situe au-dessous de 0,01 et " '* *  pour celle qui est situee au-dessous de 0,001. Lorsque 
la vraisemblable est superieure ä 5% , la mention n.s. indique que le coefficient n'est pas 
significatif. Le coefficient 0,05 indique, par exemple, que la probabilite qu'une relation 
entre deux variables ne soit que le fruit du hasard est inferieure ou egale ä 5% , la correla- 
tion entre les deux variables etant alors assuree avec une valeur plus grand ou egale ä 
95% . En sciences sociales, on considere que toutes les relations entre deux variables dont 
le niveau de vraisemblance depasse 5% ne sont plus significatives. Les correlations biva- 
riees sont interpretees ä l'aide du coefficient du V de Cramer : la valeur 1 est obtenue s’il 
y a concordance totale entre les deux variables, la valeur 0 est obtenue si la concordance 
entre les variables est inexistante.

5. Analyse des votations du 2 juin 2002 : 
resultats principaux

Le 2 juin 2002, deux objets ont ete soumis au vote des citoyen-ne-s suisses. Le premier 
objet relevait d'une demande de referendum concernant la modification de differentes 
dispositions du code penal portant sur l‘interruption de grossesse (ci apres « regime du 
delai ») et le deuxieme objet portait sur une initiative populaire federale intitulee « pour 
la mere et 1‘enfant -  pour la protection de l‘enfant ä naitre et pour l‘aide ä sa mere dans 
la detresse » (ci apres « initiative pour la mere et l’enfant »). Les deux objets etait deux 
facettes d’un meme medaille : l’interruption de grossesse. Le regime du delai prevoyait la

29



depenalisation de l’interruption de grossesse tandis que Pinitiative « pour la mere et 
Penfant» visait son interdiction de facto. Le referendum sur le regime du delai a ete 
accepte par environ le trois quart des votant-e-s (seul les cantons du Valais et d'Appen- 
zell Rhodes-Int. ont refuse), tandis que l'initiative « pour la mere et l'enfant » a ete refuse 
par environ huit personnes sur dix et par tous les cantons.

La votation sur le regime du delai a ete consideree comme tres importante au niveau per- 
sonnel et pour le pays par les sonde-e-s, alors que Pinitiative « pour la mere et Penfant » 
a ete jugee comme moyennement importante. D ’autre part, si les deux tiers des person
nes ont pu se Souvenir du titre et du contenu concernant le regime du delai, seulement le 
un tiers a pu s‘en rappeier concernant Pinitiative « pour la mere et Penfant ». C ’est donc 
logiquement sur le regime du delai que les repondant-e-s ont eu le moins de difficultes ä 
se faire une opinion et qu’ils possedent un niveau de competence politique eleve. Si 
Pinitiative n’a pas non plus pose de difficulte particuliere concernant la formation de l’o- 
pinion, le niveau de competence politique des personnes sur le sujet a ete par contre rela- 
tivement faible. Quant ä la Campagne, eile n’a pas eu d’impact sur une majorite de citoy- 
en-ne-es qui n’ont pas ete influence-e-s dans leurs choix.

Les deux objets du scrutin
Un large consensus s’est desormais forme en faveur de la depenalisation de l’interruption 
de grossesse en Suisse. L’analyse des attributs socio-demographiques montre que le regime 
du delai a recueilli Paccord de la majorite dans l’ensemble des groupes de la population ä 
une exception pres. Tout d’abord, les ecarts de vote entre les regions linguistiques sont 
desormais faibles. On ne peut, en fait, plus dire qu’il existe de clivage linguistique saillant 
en ce qui concerne Pinterruption de grossesse. Les Suisses allemand-e-s et romand-e-s ont 
tres majoritairement vote en faveur du regime du delai. D ’ailleurs, bien qu’il persiste tou- 
jours une difference certaine entre les votes, les residents des campagnes se rapprochent 
des citadins en acceptant largement, lors de ce dernier scrutin, la depenalisation de Pin
terruption de grossesse alors qu’ils l’avait rejete en 1977. En outre, les ecarts entre les 
catholiques et les protestants se sont nettement reduits depuis 1977. Les mentalites ont 
evolue sur cette question. Les catholiques ont desormais rejoint les protestants en accep
tant largement le regime du delai. Ces derniers ont seulement encore un peu plus massi- 
vement que les catholiques vote en faveur de la depenalisation de Pinterruption de gros
sesse. En revanche, un net clivage se dessine entre les votant-e-s tres pratiquant-e-s et les 
peu ou pas pratiquant-e-s. Les premiers se sont tres nettement opposes ä la depenalisation 
de Pinterruption de grossesse. C ’est d’ailleurs la seule categorie socio-demographique qui 
ait rejete le regime du delai. De plus, en se penchant sur le profil politique des votant-e-s, 
l’analyse montre que l’appartenance ä une Organisation religieuse a joue un certain role. 
En effet, les membres et les sympathisant-e-s d’organisations religieuses ont ete tres 
partages sur la question de Pinterruption de grossesse. Cela tend ä confirmer l’importance 
toujours saillante des facteurs ayant attrait ä la religion au sujet de Pinterruption de 
grossesse. D’autant plus que ce constat est corrobore au regard des valeurs defendues par 
les opposant-e-s au regime du delai. En effet, les enquete-e-s accordant une grande impor- 
tance aux preceptes de l’Eglise se sont tres majoritairement prononce-e-s contre la



depenalisation de l’interruption de grossesse. Finalement, l’identification partisane a eu 
egalement un impact important sur le comportement de vote. Les votant-e-s ayant declare 
avoir un lien avec un parti ont majoritairement accepte le regime du delai ä l’exception des 
sympathisant-e-s du parti democrate-chretien qui l’ont largement refuse.

Le scrutin du 2 juin 2002 sur la depenalisation de l’interruption de grossesse ouvrait plu- 
sieurs possibilites strategiques de vote. Conformement aux recommandations des auto- 
rites politiques et de la plupart des partis et organisations, les votant-e-s ont majoritaire
ment recouru ä la Strategie du « oui/non » et ont accepte le regime du delai tout en rejetant 
l’initiative « pour la mere et l’enfant ». Ce comportement de vote est particulierement fre
quent dans les rangs des Socialistes, Radicaux et Liberaux, mais egalement majoritaire 
parmi les sympathisant-e-s de l’UDC et les personnes sans identification partisane. Les 
votant-e-s se declarant proche du PDC sont les seuls ä ne pas avoir de preference claire

•  pour une des strategies. Cette Polarisation des opinions au sein des adherent-e-s du PDC 
ne fait cependant que refleter les dissonances internes au parti. Malgre l’incompatibilite 
des deux objets de vote, une petite minorite a plebiscite les deux objets. Une analyse 
detaillee revele leur faible niveau de competence concernant l’initiative et leurs attitudes 
pro-avortement, ce qui suggere qu’ils ont accepte l’initiative sans connaitre ses objectifs.

L’analyse des motifs avances par les votant-e-s pour justifier leur decision fait ressortir 
une Polarisation fondamentale entre partisan-e-s et adversaires de la depenalisation de 
l’interruption de grossesse : la question s’il faut privilegier les droits de la femme ou ceux 
de l’enfant ä naitre. Ainsi, les supporters du regime du delai invoquent en premier lieu 
vouloir accorder ä la femme son droit ä l’autodetermination alors que les partisan-e-s de 
l’initiative font reference ä la protection de la vie ä naitre. Au niveau des arguments 
avances durant la Campagne, seuls deux arguments en faveur de la depenalisation -  la 
necessite de depenaliser l’avortement et le droit de la femme ä l’autodetermination -  
polarisent les opinions. A l’inverse, les avis entre partisan-e-s et opposant-e-s de la 
depenalisation sont partages au maximum quand il s’agit de savoir si l’avortement equi- 
vaut ä un homicide et si la protection des droits fondamentaux de l’embryon est neces- 
saire des sa conception. Or, dans l’ensemble, la depenalisation de l’interruption de gros
sesse ne semble desormais plus diviser les Suisses. En effet, les sympathisant-e-s de tous 
les partis approuvent majoritairement les arguments en faveur de la depenalisation, 
meme si les partisan-e-s du PDC et de l’UDC sont plus reticents. Surtout dans les rangs

•  du PDC, la question de l’avortement reste un sujet delicat. Cela semble aussi etre le cas 
des personnes qui ont depose un double non dans l’urne. En fait, ces votant-e-s ont des 
difficultes ä se former une opinion claire sur le sujet de l’interruption de grossesse, meme 
s ’ils ont une legere preference pour les arguments contre la depenalisation.

La participation
Avec une participation de 41% , cette votation du 2 juin 2002 se situe dans la moyenne 
des annees precedentes. En ce qui concerne l'influence des variables socio-demographi- 
ques sur la participation, nous pouvons noter que les jeunes participent classiquement 
moins que leurs aines alors que le sexe ne constitue pas un facteur significatif pour la 
participation, quand bien meme les femmes ont legerement plus participe. D ’autre part,
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la stratification sociale exerce son effet habituel: ä savoir qu’un niveau de formation, un 
Statut social et un revenu eleve vont de pair avec une participation plus intense. Quant ä 
Pintegration sociale, les personnes mariees participent davantage que les celibataires, les 
divorce-e-s, les veuf-ve-s et les personnes vivant en concubinage. La frequence de la 
pratique religieuse, bien plus que l'appartenance ä teile ou teile confession, influe sur la 
participation : plus les personnes frequentent l'eglise et plus elles participent. Mais il 
s’agit lä d’une caracteristique normale au niveau de la participation et non pas d’une par- 
ticularite de ce scrutin.

Concernant Pimpact des variables politiques, une frequence de participation elevee, une 
forte importance accordee aux objets du scrutin, une facilite ä se faire un avis et une 
competence politique elevee induisent, comme attendu, une plus forte participation des 
personnes. Si un lien fort avec un parti politique implique une plus forte participation, les 
principaux partis politiques du pays ont eu une influence differente sur leurs membres: si 
le PS, le PRD/PLS et le PDC ont su motiver leurs sympathisants ä participer, cela n’a pas 
ete le cas de l’UDC.

La methodologie
Les resultats de l'etude VOX 77 presentes proviennent de l’analyse de la votation du 2 
juin 2002. L'institut de recherche GfS a effectue le sondage et le departement de Science 
politique de PUniversite de Geneve a procede ä l'analyse des donnees. Le sondage est 
base sur une enquete repräsentative effectuee sur l'ensemble de la Suisse au cours des 
deux semaines qui ont suivi la votation. Les informations ont ete recoltees par le biais 
d'interviews telephoniques standardises effectues depuis le domicile d'environ 40 enque- 
teurs-trices. L'institut GfS avait la possibilite de surveiller -  en tant qu'instance de 
controle -  ces entretiens et cela de maniere transparente pour les enqueteurs-trices. 
L'echantillon de 1002 personnes ayant le droit de vote a ete obtenu selon une procedure 
aleatoire sur trois niveaux : regions linguistiques, menages (utilisation de Pannuaire elec- 
tronique de Swisscom) et personnes des ces menages (selon Page): 70% des personnes de 
l’echantillon proviennent de la Suisse alemanique, 23% de la Suisse romande et 7% de la 
Suisse italienne. La marge d'erreur est de +/—3,1 % avec un seuil de vraisemblance de 
95% . La marge d'erreur, qui est situe habituellement entre 3%  et 5% , indique dans 
quelle mesure les conclusions du sondage sont exactes.
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